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Abstract: 

As part of our study, we hypothesized that 

the industrial societal paradigm is moving 

towards a new paradigm revolving around 

the notion of sustainable development and 

based on a new conception of progress. This 

hypothesis requires first of all to see to what 

extent the vision of the leaders is in rupture 

with the old industrial ideology and to what 

extent this emerging conception integrates 

the parameters of sustainable development 

 

 

Résumé  

  Dans le cadre de notre étude nous avons 

posé comme hypothèse que le paradigme 

sociétal industriel est en train de se déplacer 

vers un nouveau paradigme s’articulant 

autour de la notion de développement 

durable et fondé sur une conception inédite 

du progrès. Cette hypothèse nécessite de 

voir dans un premier temps dans quelle 

mesure la vision des dirigeants est en 

rupture avec l’ancienne idéologie 

industrielle et jusqu’à quel point cette 

conception émergente intègre les paramètres 

du développement durable.  
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Introduction  

Il est important d’illustrer l’incursion du long terme dans la pensée des dirigeants de même 
que la reconnaissance de limites écologiques, ce qui correspond bel et bien à une rupture 
avec le paradigme industriel tel que défini par J.P. Waub1. Bien que dans une moindre 
mesure, on dénote aussi une certaine relativisation des bienfaits du développement 
économique non seulement par la reconnaissance d’une dichotomie entre les intérêts de 
l’entreprise et ceux de la société. Cette dichotomie sonne le glas de l’adage bien connu 
statuant que : « ce qui est bon pour GM est bon pour les Etats-Unis », en d’autre termes, ce 
qui est bon pour l’entreprise est bon pour la société. 

Un autre point de rupture peut-être moins évident se situe au niveau d’une transformation de 
l’image du progrès qu’illustrent les propos de certains dirigeants. On dénote chez les 
dirigeants un véritable clivage entre le développement de la nouvelle économie et les 
industries polluantes dont on cherche à se distancer. Enfin, même si l’ambiguïté du 
développement scientifique est à peine évoquée, sa simple mention illustre à notre point de 
vue l’amorce d’une transformation du rapport à la science qui pourrait se voir de moins en 
moins idéalisée à l’avenir. 

En regard de ce qui précède, on peut avancer qu’il existe des points de rupture entre la 
vision actuelle des dirigeants et le paradigme de développement industriel qui laissent 
penser qu’un nouveau paradigme de développement est bel et bien en émergence. Ces 
points de rupture n’évacuent cependant pas certaines continuités profondes ancrées dans la 
pensée dirigeante, et dont la croissance économique constitue l’exemple le plus patent. 

Il consiste à voir dans quelle mesure la nouvelle vision des dirigeants correspond à un 
paradigme de développement durable reprenant les principes directeurs du Rapport 
Brundtland et tenant compte des dimensions écologique, économique et sociale du 
développement durable. 

Considérant la relative ouverture dont semblent témoigner les dirigeants à l’égard de 
l’expression développement durable qui est unanimement bien accueillie (même lorsqu’elle 
n’est pas connue) on serait tenté de conclure à une pénétration non équivoque (Même si 
encore limitée ?) du paradigme de développement durable dans notre échantillon. Mais une 
telle conclusion fait l’impasse sur les aspects les plus riches au plan analytique de la relation 
qu’entretient l’élite économique avec le concept de développement durable. 

Pour saisir ces éléments, il importe de rappeler que malgré ses définitions communément 
admises, le développement durable fait l’objet de multiples interprétations dont la diversité 
et les contradictions croissent au fur et à mesure qu’on en transpose les grands principes 
dans le cadre concret des processus décisionnels. Comme l’explique Herman Dally2, 
l’ambiguïté des implications concrètes du développement durable n’est certainement pas 
étrangère à l’adhésion qu’il suscite auprès d’un large spectre d’acteurs sociaux. La 
principale contradiction concerne le traitement de la croissance économique. Certains 
auteurs dissocient la croissance du développement au point où la croissance est perçue 
comme étant antinomique au développement. D’autres interprètent le développement 
durable comme une croissance ou seraient internalisés les coûts sociaux et 
environnementaux. Une troisième conception confond simplement le développement et la 
croissance dans une perspective qui s’approche de l’école macro-économique néoclassique. 

Ces interprétations contradictoires illustrent que, bien que proposée en premier lieu des 
écologistes, l’expression développement durable a été en quelque sorte promue au rang 
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d’enjeu objectif sur lequel s’accordent les acteurs sociaux pour autant ; il s’est simplement 
déplacé au niveau de l’interprétation à donner à ce grand objectif général et la 
problématique environnementale qui en constituent clef. 

Comme l’explique Denis Duclos, c’est en grand partie « dans le domaine de la recherche 
des causes, et par conséquent des responsabilités et leur partage » que s’exprime la 
conflictualité du positionnement écologique des dirigeants par rapport à celui du 
mouvement environnemental3. Pour saisir cette conflictualité, il importe de mettre le 
discours des dirigeants en perspective avec les points saillants de l’argumentaire écologiste 
que l’on peut aisément retracer dans le discours des médias écologiste4. 

Pour les écologistes, le problème global de l’environnement s’articule autour du gaspillage 
des ressources et des inégalités Nord-Sud5. Il présente un diagnostic on ne peut plus 
contraster avec celui que les dirigeants proposent de la crise. Ceux-ci dénoncent en effet le 
phénomène de surpopulation, sans égard aux poids écologiques respectifs des populations 
du Nord et du Sud. L’épuisement des ressources est attribué aux pays surpeuplés du sud 
sans aucune référence aux taux de consommation per capita ni aux transferts de denrées et 
de matières premières vers le Nord auxquels donnent lieu les productions exclusivement 
axées vers l’exportation. 

L’impasse des dirigeants sur la question de la consommation est en radicale contradiction 
avec la pensée écologiste dont le noyau comporte un argumentaire profondément 
anticonsumériste6. Pour les écologistes, le gaspillage des ressources, la population et la 
production de déchets sont directement liés au phénomène de la surconsommation :  « La 
pollution et les déchets constituent des sous-produits de l’industrialisation dont l’origine est 
la surconsommation. Voilà une idée universelle »7. Les écologistes prônent donc une 
simplicité volontaire qui n’a guère de sens chez l’élite économique8. 

En dénonçant le phénomène de surpopulation, les dirigeants identifient aussi des 
responsables aux antipodes de ceux que ciblent les écologistes pour qui « nous sommes tous 
responsables » et qui pointent du doigt :  « les gouvernements et les industries qui ne 
bougent pas »9. Alors que les dirigeants dénoncent les pays du sud ou les communistes, les 
pays communistes, les récriminations écologistes sont profondément ancrées dans le monde 
occidental dont leurs auteurs sont issus. Par ailleurs, on ne peut s’empêcher de noter le 
silence des dirigeants sur le rôle de l’entreprise dans la dégradation de l’environnement 
alors que depuis plusieurs décennies, celle-ci est perçue comme la principale responsable 
par plus de soixante pour cent de la population. 

Les solutions proposées par les dirigeants comportent aussi plusieurs points antagoniques 
avec les propositions écologistes. Les écologistes entretiennent notamment une certaine 
méfiance à l’égard de la science dans la mesure où ils estiment qu’elle n’est pas neutre : 
« Elle véhiculerait des intérêts particuliers et ne doit par conséquent jouer qu’un rôle de 
conseiller10. »  

Force est de constater qu’il existe un clivage irréductible entre la pensée écologiste et la 
pensée des hauts dirigeants. La question Nord-Sud et la croissance économique sont la 
source de représentations opposées et inconciliables. Même parmi les dirigeants les plus 
sensibilisés qui les dissocient, le développement ne saurait se penser hors de la croissance, 
quitte à envisager une dématérialisation de l’économie. 
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Le fait de prendre en compte la dématérialisation comme un des points clés du 
développement durable risque d’avantager les pays développés dont l’économie est 
essentiellement fondée sur les services, donc des secteurs qui sont plutôt à faible intensité 
écologique.   

Un nouveau paradigme s’articulant autour de « l’autre » développement durable : 

En regard de ce qui précède, nous soutenons qu’a l’instar du progrès industriel qui était 
reconnu comme enjeu à la fois par les industriels et les travailleurs mais conservait 
néanmoins au contenu différent chez les uns et chez les autres, le développement durable, à 
mesure qu’il cesse d’appartenir exclusivement au discours écologiste pour être revendiqué 
par les industriels, est devenu le terrain d’une conflictualité dans cristallisée dans des 
querelles d’interprétation11. Or, si les conflits de la société industrielle s’articulaient autour 
des modalités ou de la gestion de la production et de la répartition des profits12, ce sont les 
finalités de la production de même que le bien-fondé de la croissance comme panacée aux 
besoins de l’humanité qui sont mis en doute par la pensée écologiste critique.  

Il ne s’agit pas ici de débattre de l’issue du conflit d’interprétation qui oppose les industriels 
aux écologistes, mais plutôt de rappeler que dans la perspective touranienne, l’acteur 
dominant est en mesure d’imposer aux autres un dispositif ou une vision du monde 
conforme à ses intérêts. Si bien qu’au lieu de se demander dans quelle mesure le nouveau 
paradigme de développement envisagé par les industriels correspond au modèle de 
développement durable originellement proposé par les écologistes, il faut plutôt voir à quel 
point l’élite économique est en mesure de proposer une interprétation effective du 
développement conforme à ses intérêts. 

Sans prétendre en faire la démonstration ici, on peut néanmoins souligner deux éléments. En 
premier lieu, loin des thèses avancées par les économistes écologistes, l’interprétation du 
développement durable que proposent le rapport Brundtland conclut à la nécessité de la 
croissance pour permettre le développement dans les pays du sud. 

En second lieu, l’accent mis sur l’équilibre entre le social, l’économique et l’environnement 
se traduit souvent en fin de course par une prédominance des critères économiques très 
éloignée de la proposition fondamentale selon laquelle l’environnement est une condition du 
développement durable. C’est que la notion d’équilibre fait l’impasse sur la question de la 
substituabilité des facteurs, de telle sorte qu’elle masque le débat fondamental de l’arbitrage 
entre l’économie, l’environnement et le social. L’idée d’équilibre est aussi présenter comme 
un compromis déjà consenti de bonne foi, ce qui évacue la pertinence des conflits. Ainsi, le 
développement durable est présenté par les dirigeants facteurs, alors qu’il correspond à une 
lutte pour l’établissement de nouvelles priorités. On comprend dès lors comment cette 
expression, proposée par des écologistes au départ, est aujourd’hui critiquée et même 
boycottée par plusieurs figures du mouvement écologiste13. 

Bref, on peut affirmer que non seulement l’environnement mais aussi le développement 
durable font désormais parties du champ d’historicité à l’intérieur duquel se structurent les 
conflits sociaux de la société post-industrielle : ce sont des enjeux objectifs reconnus par des 
acteurs sociaux antagoniques qui nourrissent à leur égard un positionnement différencie. Par 
ailleurs, si l’on peut confirmer notre deuxième hypothèse concernant l’émergence d’un 
nouveau paradigme de développement, c’est dans une certaine mesure seulement. En effet, 
on peut supposer que les dirigeants envisagent une production plus soucieuse des limites de 
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sa base écologique, surtout dans la mesure où cette prise en compte a des implications 
moindres dans des économies qui semblent de moins en moins intensives sur le plan 
écologique. Mais la croissance économique et la consommation constituent 
d’incontournables éléments de continuité entre le paradigme industriel et le nouveau 
paradigme, à supposer qu’on admette son existence. Ce n’est donc que dans la mesure où le 
développement durable est envisagé dans une perspective consumériste et ne s’oppose pas à 
la croissance que l’on peut avancer l’émergence d’un modèle de développement s’articulant 
effectivement autour du paradigme de développement durable. 

Ceci démontre bien que la réponse à notre deuxième hypothèse réside moins dans le fait de 
la confirmer ou de l’infirmer, que dans sa reformulation : plutôt que de se demander dans 
quelle mesure le nouveau paradigme de développement envisagé par les industriels 
correspond au modèle de développement durable, il est plus pertinent de voir comment 
l’élite est en mesure de faire émerger une interprétation du développement durable en 
accord avec ses intérêts, tout en le faisant reconnaître conforme aux intérêts de la société 
dans sa globalité. Ceci vient constitue bel et bien le nouvel enjeu historique de la société 
post industrielle.   

La responsabilité sociétale des entreprises : 

Nous retiendrons ici une acception restrictive de la RSE. 

Il ne sera donc pas question, en tant que tels, d’investissement socialement responsable 
(ISR), de commerce équitable ou de finance solidaire, sujets liés à la RSE mais qui peuvent 
néanmoins s’en distinguer. 

Il faut souligner d’emblée que l’expression  responsabilité sociale des entreprises  ne 
convient pas et ne devrait guère être employée, puisque si l’on parle de  responsabilité 
sociale des entreprises, on exclut l’environnement et on restreint la responsabilité au seul 
domaine du social .Je préférerai donc l’expression  responsabilité sociétale des entreprises, 
pour au moins trois raisons. D’abord, sociétal permet de regrouper l’environnement et le 
social. Ensuite,  sociétal renvoie aux rapports de l’entreprise avec la société alors que social  
renvoie, avant tout, aux rapports qui se nouent à l’intérieur de l’entreprise elle-même. 

Or, d’une part, cette dimension n’est pas assez large dans l’optique de la RSE et du 
développement durable ,d’autre part , elle ne recèle rien de nouveau par rapport aux 
problématiques du XIXe et du XXe   siècles, ou cet aspect du sujet était déjà bien présent , 
que ce soit via le paternalisme, le catholicisme social ou les lois des différents Etats plus ou 
moins « providences » votées à cette époque . Enfin, les expressions « responsabilité sociale 
des entreprises »,  « investissements socialement responsables » sont des traductions 
littérales ou grossières des expressions anglo-saxonnes « corporate social 
responsibility »(CSR) ou « socially responsable investment »(SRI).Ces traductions rapides 
sont malheureuses et entraînent une perte de sens car     social  en anglais renvoie à la fois à 
social  et à sociétal. On retrouve là un problème « linguistico-sémantique » déjà rencontré 
avec la traduction de « sustainable » en « durable » et qui fait perdre  de la substance voire 
de l’exactitude, de l’ampleur, de la portée à ces notions. Ajoutées à la puissante tradition du 
social en  France, ces traductions approximatives et appauvries des concepts ne posent pas 
seulement un problème de vocabulaire et de sens mais entraînent aussi des répercussions 
dans la définition des notions et dans le contenu des standards. Par exemple, si l’on compare 
l’esprit et les items des dispositions sur les nouvelles régulations économiques (NRE) avec 
l’esprit et les indicateurs du Global Reporting Initiative (GRI), on constate clairement à quel 
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point le (GRI)  est beaucoup plus tourné vers le sociétal  et les dispositions (NRE) beaucoup 
plus vers le  social. 

Nous voudrions essayer de réordonner les débats actuels sur la RSE (sans vouloir, pour 
autant, réifier la société et le marché)  autour de deux idées et de deux interrogations :la 
RSE est-elle une demande de la société ? Ou bien est-elle une exigence du marché et une 
nécessité pour les entreprises ? Ces questions sont-elles alternatives ou cumulatives ? 
Autrement dit peut-on les combiner ? 

La RSE est-elle une demande de la société ? 

Plusieurs arguments vont en ce sens. Le premier est un argument d’ordre historique. Il s’agit 
de la séquence bien connue relative à l’évolution de l’organisation entrepreneuriale. La 
première phase de cette séquence correspond au XIXe et au début du XXe siècle : des 
entrepreneurs propriétaires de l’entreprise dirigent eux-mêmes leur entreprise. A partir du 
début du XXe siècle, la professionnalisation de la gestion des entreprises nécessite l’appel à 
des managers technocrates, évolution bien décrite par des auteurs comme Burnham14 ou 
Galbraith15. Il s’agit en quelque sorte du pendant économique de l’évolution vers la 
professionnalisation du politique, constatée par weber16, Michels17, Schumpeter18… dans 
cette nouvelle configuration les propriétaires se contentent d’encaisser les dividendes, voire 
les plus-values et se retirent peu à peu de la gestion des affaires, n’ayant plus qu’un rôle de 
surveillance. 

Cette évolution pose un problème qui commence à devenir apparent dans les années 1960-
1970 : les managers technocrates développent des intérêts propres. D’une part, ils 
s’accordent des rémunérations en nature « voitures de fonction, avions de fonction, frais de 
représentation divers … » qui diminuent d’autant le retour pour l’actionnaire, ce qui donne 
lieu à des contestations. d’autre part , ils mettent parfois en place des stratégies d’entreprise 
qui ne sont pas toujours des stratégies de maximisation de la valeur pour l’actionnaire ,mais 
qui s’apparentent davantage à des stratégies de pouvoir , d’influence ,d’accroissement de la 
taille de l’organisation qu’ils dirigent, par un endettement important ou par une croissance 
externe via des opérations de fusion, d’acquisition, de diversification. Celles -ci peuvent ne 
pas  correspondre à une utilisation optimale des capitaux disponibles en termes de 
rentabilité et ne sont donc pas forcément dans l’intérêt de l’actionnaire. 

En réaction contre ce trop grand pouvoir des managers ,on assiste ,dans les années 1980 , à 
un « retour de l’actionnaire » sous la forme d’une restauration du pouvoir des actionnaires 
sur les managers .Cette évolution ne se traduit pas par une éviction des managers parce 
qu’ils demeurent techniquement indispensables mais par le fameux mouvement en faveur de 
la « corporate governance » n’est pas ,comme on le croit trop souvent ,un mouvement en 
faveur de la RSE et des stakeholdlers (parties prenantes) elle vise à assurer l’existence de 
contrôles sur les managers et la transparence de l’information au sein de l’entreprise pour 
que les actionnaires y compris les actionnaires minoritaires aient accès aux informations, 
notamment comptables ,financières et que leurs intérêts ne soient pas lésés. 

Chaque phase ayant ses excès, ce culte de la shareholder value (ou de sa restauration) 
entraîne dans les années 1980-1990 des excès avec notamment l’exigence d’un rendement 
de 15%. Cette exigence de rendement est renforcée par les demandes des actionnaires 
financiers et, notamment, des fonds de pension Anglo-Saxons, désireux de servir le meilleur 
rendement possible. Mais, un tel rendement ne semble guère durable ni   dans le temps, ni 
financièrement, ni dans le sens « soutenable » du développement durable. D’une part, il 
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entraîne à la fois une augmentation de la gestion « numérateur » et de la gestion 
dénominateur   « licenciements, diminution des coûts de Main-d’œuvre, 
délocalisations… »19. D’autre part, les adhérents de certains de ces fonds de pension, 
notamment les personnels de l’enseignement, du secteur social ou du secteur public, ayant 
parfois des préoccupations sociales et ou sociétales non négligeables, finissent par se rendre 
compte de la situation contradictoire dans laquelle eux-mêmes et leurs fonds de pension se 
retrouvent placés. Par exemple, les exigences de rendement de 15% des retraités ou de leurs 
fonds peuvent aller à l’encontre des intérêts des salariés des entreprises dans lesquels ces 
fonds investissent ou même de l’environnement puisque, pour servir un meilleur rendement, 
ces entreprises peuvent être incitées à réduire leurs coûts sociaux et/ou environnementaux. 

D’où, la quatrième étape de la séquence, non pas la suppression des fonds de pension ni 
l’attaque contre  le profit mais la tentative d’influencer les entreprises, d’abord par des 
critères d’exclusion « ne pas investir dans telle ou telle société opérant ou possédant des 
intérêts dans des domaines tels que l’armement, l’alcool, la drogue, le tabac… », Ensuite par 
des critères d’inclusion « ne pas exclure a priori telle ou telle entreprises de l’univers 
d’investissement mais, tout en y investissant, l’inciter, notamment par l’activisme 
actionnarial, à mieux prendre en compte les questions sociales et environnementales, en 
faisant  pression pour que les résultats financiers ne s’obtiennent pas au détriment du social 
et de l’environnement ». Il s’agit de faire en sorte que les entreprises et le management ne se 
préoccupent pas seulement des intérêts des shareholders mais aussi des stakeholders20. 
D’un point de vue macrosociologique, la RSE pourrait correspondre au stade   d’évolution 
des sociétés postindustrielles accordant une place croissante aux demandes qualitatives au 
fur et à mesure que les besoins matériels primordiaux sont remplis. 

Prenant appui sur la pyramide des besoins élaborée par Maslow21, Inglehart22 a montré la 
montée en puissance des valeurs post-matérialistes, notamment chez les jeunes générations, 
dans les pays industrialisés.  En accord avec cette thèse, il serait cohérent que les sociétés 
post- industrielles ou certains de ses éléments « certains stakeholders » n’adressent pas 
seulement ces demandes post-matérialistes « la qualité de la vie, l’environnement, 
l’épanouissement personnel, le social… »À l’Etat mais aussi au secteur privé.  

     D’un point de vue plus macroéconomique, la RSE pourrait aussi correspondre à une 
demande de certains acteurs de la société, d’internalisation des coûts externes sociaux et 
environnementaux. La RSE correspondrait à l’idée que les entreprises privées doivent 
prendre à leur charge les coûts externes qu’elle font parfois supporter à la société 
« pollution , non –tarification aux coûts réels de certains ressources naturelles ou modes de 
transport ».  

La RSE pourrait aussi être une demande de la société dans le sens où elle serait la 
conséquence de l’émergence d’une société civile mondiale et des demandes de celle-ci. Pour 
que cela soit le cas, il faudrait, bien sûr, savoir si l’on assiste vraiment à l’émergence d’une 
société civile mondiale. 

     Sur ce point, on peut reprendre les analyses célèbres et convergentes de Braudel23 et 
Wallerstein24. S’interrogeant sur les raisons de la suprématie économique de l’Europe entre 
le XVIe et le XXe   siècle, ils mettent en exergue le fractionnement politique de cette région 
qui a permis à des acteurs économiques globaux de taille supérieure à celles des Etats de se 
développer sans entraves politiques correspondant à leurs rayons d’action.   
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Cette situation s’est trouvée interrompue entre le début et la fin du XXe siècle avec le 
développement d’un important protectionnisme et un ralentissement des échanges 
commerciaux. Depuis, les années 1970, le processus antérieur est de nouveau relancé, et 
l’on se retrouve dans la situation qui prédominait avant le début du  XXe siècle : 
affaiblissement relatif des Etats-Nations et du protectionnisme, développement d’entreprises 
multinationales et des échanges commerciaux .Il en résulte des conséquences importantes en 
matière sociale et environnementale. D’un point de vue social, on constate une 
augmentation des inégalités,  pas tant entre pays, puisqu’on observe un certain rattrapage 
(d’une partie de l’Asie sur les pays développés), qu’à l’intérieur des pays, avec une 
diffusion d’une échelle d’inégalités plus forte qu’auparavant25. En, matière d’environnement 
global. Alors que la réglementation demeure en partie nationale. Il existerait donc une 
demande soit pour des biens publics mondiaux26 concept qui reste à définir - soit pour un 
intérêt général mondial que le processus  inter - étatique traditionnel se révèle incapable de 
gérer et même de définir (voir l’échec des différents sommets) et que les processus 
politiques nationaux eux –mêmes ne parviennent pas à faire aboutir . Face à ces 
conséquences de la mondialisation et à cette demande, un certain nombre d’ONG tenteraient 
de mobiliser la société civile mondiale contre les acteurs devenant  dominants- les 
entreprises multinationales ayant désormais plus de pouvoir  que  beaucoup d’Etats –nations 
– ou entament  un dialogue direct avec elles. La traduction pratique de cette évolution réside 
dans ce que l’on a appelé les « initiatives de type II » du sommet de Johannesburg  où les 
acteurs en questions (ONG, entreprises), officiellement parties au sommet concluent-avec la 
bénédiction des Etats - Unis, favorables à ce type d’initiatives-des partenariats public/privé.  

      La prolongation de cette  idée consiste à voir dans la RSE une demande de la société en 
ce sens qu’elle exprimerait une  réponse aux demandes d’une  nouvelle catégorie de 
mouvements  sociaux : les nouveaux  mouvements  sociaux économiques.  

Seraient ce de nouveaux  mouvements  sociaux économiques  de nouveaux mouvements 
qui, outre les critères répertoriés par les théoriciens des  mouvements  sociaux (notamment 
volonté de contrôle culturel des processus  sociaux, participation à des processus  
identitaires)27interviendraient dans un champ nouveau pour eux, le champ économique, 
parce qu’ils considèrent qu’il est  devenu  le champ prédominant. Pour y intervenir avec 
efficacité, ils se doteraient des moyens adéquats, formeraient leurs militants, recruteraient 
un personnel (notamment de diplômés d’un MBA) sensiblement  différent des catégories  
socioprofessionnelles que  l’on retrouve dans  les mouvements sociaux plus traditionnels. 
Mais, pour autant, s’ils tentent d’y intervenir de  façon compétente, ils n’y interviendraient 
pas de façon neutre .En investissant  le champ de l’économie, ils chercheraient à réintégrer 
l’économie dans le champ social, à la dépouiller de son autonomie  fonctionnaliste, à la 
redéfinir  en fonction des valeurs et buts qu’ils portent et à faire pression en ce sens sur les 
acteurs dominants de ce champ28.  

 Cette thèse mérite sans doute d’être nuancée. Pour que  l’on se trouve en présence de 
nouveaux  mouvements sociaux économiques, il faudrait que ces mouvements  soient  
nouveaux, qu’ils soient  sociaux, qu’ils soient économiques ou cherchent à intervenir dans 
le champ économique. Or, on peut se demander si ces nouveaux mouvements sociaux 
économiques sont vraiment nouveaux, vraiment sociaux et cherchent vraiment à redéfinir 
l’économie. 

Prenons simplement les  exemples de deux ONG, actives  dans ce champ de la RSE: 
l’Union  internationale pour la conservation de la nature (UICN) d’une part, le World 
Wildlife Fund (WWF) d’autre part. l’UICN, créée en 1948, il y a un peu  plus d’un demi –
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siècle et le WWF, créé en 1961, il y a un peu moins d’un demi –siècle, ne sont pas des 
organisations nouvelles. Si on procède à une brève analyse de la sociographie de leurs élites, 
on constate que le WWF international a été présidé successivement par le Prince Bernhard 
des Pays-Bas, puis par John Loudon, ancien président de Shell, par le duc d’Edimbourg, par 
un ancien ministre des finances du Pakistan, par un ancien Premier ministre des Pays-Bas, et 
enfin  par l’ancien  secrétaire général du Commonwealth. La  situation est voisine pour les  
WWF nationaux.  Le constat est assez analogue pour l’UICN.  On peut donc relativiser le 
caractère « social » de ces mouvements. Quant à leur intervention dans le champ 
économique, si elle est réelle et croissante, elle ne semble guère pouvoir  

S’analyser comme une intervention ayant pour but de remettre en cause frontalement le 
fonctionnement de l’économie de marché.  Le but économique initial et principal de cas 
deux organisations est d’effectuer du « fundraising », de constituer des fonds dédiés à la 
protection de la nature ou à l’environnement, de faire en sorte que ces fonds produisent des 
revenus destinés à faire vivre ces ONG et à financer leurs actions.  Ces campagnes  de 
« fundraising » auprès des entreprises  et des particulières, souvent conduites à l’aide de 
méthodes  de marketing classiques, permettent d’obtenir des sommes d’argent 
considérables, dans les pays anglo-saxons notamment.  La redéfinir doit donc être, pour le 
moins, relativisée. 

  L’hypothèse  qui fait découler la RSE d’une demande de la société suffit-elle  à 
épuiser l’analyse ? On peut parallèlement ou en complément, se demander – thèse peut être 
un peu plus hétérodoxe, -si la RSE ne serait pas plutôt –ou aussi –une exigence du marché. 

La RSE et les exigences du marché    

Cette thèse peut s’appuyer sur trois types d’arguments : une justification macro –
économique; une justification micro –économique et une justification financière. 

La justification macroéconomique semble assez bien reflétée par certains  travaux du World 
Business Council for Sustainable Développement. Dans son dernier livre, « Walking the 
Talk », on trouve, par exemple, les phrases suivantes :  

« Soyons réalistes. Si les peuples des pays en voie de développement, où une croissance 
démographique de plus 95% est attendue, sont exclus des opportunités du marché, le 
« mode de vie » des pays développés sera de toute  façon menacé. Il faudra s’attendre à une 
recrudescence d’instabilités, d’Etats affaiblis, de terrorisme et de guerres civiles. Ainsi, la 
création d’un marché mondial  meilleur n’est pas seulement une question  d’équité. Il en va 
également du bien–être de la civilisation mondiale »29; « Si la société ne se porte pas bien, le 
marché ne se portera pas bien et ce sont l’économie et les affaires qui iront mal »30. 

Cette philosophie du WBCSD relie donc explicitement la bonne santé de l’économie de 
marché à la « bonne santé » de « la société ». Dans cette optique ,le développement 
durable ,la RSE, l’implication des entreprises dans les questions sociales et 
environnementales ne sont donc pas considérés comme des causes en elles-mêmes, ni même 
principalement comme une réponse à des demandes de « la société » mais comme des 
nécessités d’ordre  macroéconomiques et macrosociologiques, pour permettre le maintien 
du mode de vie des pays développés ,le développement de l’économie de marché, des 
entreprises et des affaires .L’intérêt bien compris des entreprises et des shareholder  suppose 
la prise en compte des autres parties prenantes. Cette justification macroéconomique de la 
RSE est bien sûr critiquée ,mais pour des motifs opposés ,d’une part ,par une partie plus 
traditionnelle des milieux d’affaires hostiles à la RSE ou par certains économistes estimant 
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que la seule fonction d’une entreprise est d’accroître ses profits sans considérations 
sociétales31,d’autre part ,par certaines ,plus radicales qui ,rejettent les motivations de la RSE 
résumées ci-dessus et les limites qui ,par là même, en découleraient . 

A l’appui de la thèse défendue par le WBCSD, on peut prendre l’exemple des OGM. Les 
événements des dernières années ont bien montré que l’autorisation juridique d’importer ou 
de cultiver des OGM ne suffit pas ou ne suffit plus. Une acceptation sociologique par un 
corps social est également nécessaire. Dans certains pays, des firmes ont obtenu 
l’autorisation d’importer ou de cultiver des OGM mais ne l’utilisent pas, parce qu’il n’existe 
pas une acceptation sociologique suffisante du produit par l’opinion publique ou par certains 
groupes sociaux (consommateurs, agriculteurs …). On pourrait citer des exemples 
analogues dans le domaine des industries extractives. 

La justification microéconomique part d’un constat assez partagé: les états financiers, 
depuis 20 ou 30 ans, expliquent de moins en moins bien la valeur de marché des 
entreprises .C’est notamment le cas en raison d’une proportion accrue de la part des actifs 
immatériels dans la valorisation des entreprises. Les actifs immatériels comprennent, par 
exemple, la qualité des relations sociales dans l’entreprise, le poids des réseaux, le mode de 
transmission de la mémoire de l’entreprise, l’adaptabilité, le processus d’innovation, la 
confiance …toutes choses évidemment difficiles à quantifier. Cela se rapproche de la notion 
de  « Capital social », pas tant dans le sens que lui donne Bourdieu32, que dans celui que lui 
donne Putnam33, voire de la notion de « capital humain »développée par Becker34 . 
Fukuyama fait de ce capital social un élément d’explication des succès et du développement 
des  grandes entreprises américaines par rapport à leurs concurrentes italiennes ou 
françaises35. 

La RSE et le capital social permettraient d’augmenter la valeur de la marque, active 
immatérielle par excellence, la confiance en elle, en sa sécurité  sanitaire …et permettraient 
d’abaisser un certain nombre de coûts de transactions de l’entreprise pour l’obtention de 
l’information, tant en interne qu’en externe, d’où l’intérêt du dialogue avec les stakeholders. 

S’agit-il là d’une pure approche conceptuelle ou d’une thèse susceptible d’être étayée sur 
des faits? Un certain nombre d’éléments incitent à  pencher vers la seconde  hypothèse.  

L’un de ces éléments est la place croissante que semble prendre l’évaluation des actifs 
immatériels dans le processus de due diligence préalable à une acquisition d’entreprise ou à 
une fusion. L’un des actifs immatériels que cherche à évaluer de la façon la plus précise 
possible, la due diligence, est le taux de fidélité à l’entreprise au moment d’un changement 
d’actionnaires des cadres importants. Lorsqu’une  entreprise change de propriétaire ,si les 
salariés qui la quittent à ce moment –là sont ceux qui la font fonctionner  de façon 
efficiente ,même s’il est très difficile de leur donner une valeur ,il est probable que la valeur 
de l’entreprise va baisser substantiellement .A l’inverse ,si le personnel « important » (en 
terme de fonctionnement de l’entreprise) est très fidélisé ,l’entreprise vaudra plus que s’il ne 
l’est pas. 

Les partisans de la RSE, ont plutôt une vision consensuelle des choses et estiment 
qu’intérêts privés et intérêts publics sont conciliables. Les opposants à la RSE estiment 
qu’elle ne peut donner de bons résultats, que seule la contrainte est efficace, que les acteurs 
sont de poids trop inégal et demeurent dans une logique de conflit d’intérêts. 

Quoi qu’il en soit, au-delà du discours, il apparaît clairement que le but dans lequel les ONG 
et les entreprises pratiquent la RSE n’est pas le même. Lorsque les entreprises adoptent une 
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démarche de RSE, elles le font dans un but de maximisation de la shareholder value, de 
diminution des risques, qu’ils soient sociaux ou environnementaux et de légitimation de leur 
rôle dans la société. Lorsque certaines ONG s’engagent dans ce type de démarche c’est pour 
tenter d’influer sur les normes qui régissent ces entreprises et leurs pratiques, de participer à 
la  (re) définition de leur légitimité dans la société et c’est donc dans la perspective d’une 
influence accrue sur ces entreprises. 

Peut-être assiste-t-on aussi à une lutte pour un nouveau partage de la valeur ajoutée produite 
par l’entreprise. Cette lutte ne serait plus limitée aux parties prenantes internes à l’entreprise 
ou directement dépendantes d’elle (salariés, actionnaires, management, clients, 
fournisseurs…) mais s’étendrait aussi à l’extérieur de l’entreprise. Une partie de la valeur 
ajoutée de l’entreprise serait réclamée par et investie dans les communautés, le voisinage, 
l’environnement naturel et plus seulement entre les stakeholders internes à l’entreprise. En 
ce sens, la théorie des stakeholders apparaît comme une tentative de construction d’un 
écosystème élargi des interactions entre l’entreprise et la société. 

Plutôt que d’opposer les deux thèses, ainsi que les partisans et les détracteurs de la RSE, on 
peut aussi tenter de les concilier. En effet, si la RSE devient une exigence du marché c’est 
aussi parce qu’elle devient une demande de la société. C’est le risque ou l’avantage, 
découlant de la demande des stakeholders, qui peut, en affectant les résultats, la réputation, 
la valeur d’une entreprise, se transformer en exigence du marché. Pour que la RSE soit une 
exigence du marché, il faut aussi qu’existe une demande, voire une « contrainte » de la part 
de la société. Si la RSE est un instrument ,voire une source de valorisation pour les 
entreprises, celles-ci ne la pratiqueront que si elles y trouvent un intérêt et donc s’il existe 
un vrai risque de sanction – induisant une érosion du cours de l’action et de la shareholder 
value –de la part de stakeholders envers une entreprise ayant des comportements « non 
responsables » et, à contrario, si elles trouvent un avantage microéconomique et financier à 
leur action macro sociétale. 

Face à la globalisation et au déclin des Etats ,on peut considérer que la RSE participe d’une 
nouvelle régulation de troisième type à base de soft law négociée, de logique de partenariat 
et de Co régulation ,de nouvelles formes d’action collective visant plus le champ 
économique qui feraient de l’entreprise une sorte de compromis entre différents acteurs 
sociaux. L’effacement des Etats nations d’une part et l’incapacité de la société internationale 
à élaborer des conventions efficientes et appliquées dans ces domaines d’autre part 
favoriseraient ce nouveau type de régulation davantage privatisée36. 

Si cette privatisation est avérée ou se confirme, est-elle un « mal » ou un « bien » ? Présente 
ou à venir, elle est dénoncée par plusieurs acteurs, notamment syndicaux, qui estiment que 
la régulation doit rester dans la sphère publique. Toutefois, cette éventuelle privatisation 
s’effectue par défaut, en l’absence de cadres internationaux contraignants. Et elle est en 
partie souhaitée par les nouveaux mouvements sociaux qui souhaitent une démocratisation 
des processus de régulation en considérant que les Etats ne sont ni suffisamment légitimes 
ni suffisamment démocratiques pour s’en acquitter seuls. Or, à quoi assiste-t-on 
aujourd’hui ? Au fait, précisément, que les ONG s’emparent du processus de définition des 
règles et cherchent à imposer leurs normes par rapport à celles des entreprises. On observe 
donc, en quelque sorte, un début de démocratisation du processus, même si, bien sûr, il est 
jugé très insuffisant par certains. Les acteurs sociétaux tendent à prendre aux Etats et aux 
organisations internationales, incapables d’y parvenir, la tâche de définir de nouvelles 
normes. 
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Cependant, on pourrait aussi bien défendre une thèse quasiment inverse ; la RSE comme 
processus de publicisation. Auparavant, des acteurs privés (les entreprises) négociaient avec 
d’autres acteurs privés (les salariés, les fournisseurs, les sous-traitants… de façon privée et 
secrète .Aujourd’hui, tout cela tend à entrer dans l’espace public au sens d’Habermas37 : des 
codes de conduite sont rendus publics, les médias en rendent compte, les ONG et l’opinion 
publique s’en font juges…..Si bien qu’il n’est pas du tout certain que l’on assiste à un 
processus de privatisation. 

Conclusion  

La RSE apparaît aujourd’hui comme la traduction microéconomique la plus visible du 
développement durable. Elle pourrait, dans les années qui viennent, se diffuser à la fois en 
aval, dans une direction microsociologique, vers ce que l’on pourrait appeler une RSI 
(«  responsabilité sociétale des individus ») et en amont, dans une direction 
macrosociologique, vers une responsabilité sociétales des Etats. L’actualité plus ou moins 
récente suggère cette diffusion : le sang contaminé, la canicule de l’été 2003, la vache folle, 
l’amiante, la charte de l’environnement…Les Etats semblent de plus en plus mis en cause 
dans ces affaires. Ils sont aussi notés et évalués désormais dans ces domaines (Droits de 
l’Homme, corruption, environnement, développement durable …), par des ONG, des 
agences de notation privées, des centres de recherche, l’OCDE … 

Cette diffusion macro politiqué de la responsabilité sociétale pourrait atteindre les 
organisations internationales elles-mêmes. Par exemple, on pourrait imaginer qu’un jour ou 
l’autre, la responsabilité sociétale du FMI dans d’éventuelles erreurs de programmes 
d’ajustement ou de préconisation de politique économique et leurs conséquences sociétales 
vis-à-vis de certains pays puissent être mises en cause par tel ou tel acteur de la société 
civile internationale. 
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